
 
Ministère de l'équipement, des transports, de l'aménagement du territoire, du tourisme 

et de la mer 

Arrêté du 21 juillet 2004 relatif aux plans de réception et de traitement des déchets d'exploitation et des résidus de 
cargaison dans les ports maritimes  

 

 
Le ministre de l'équipement, des transports, de l'aménagement du territoire, du tourisme et de la mer et le ministre de 
l'écologie et du développement durable, 
 
Vu la directive 2000/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2000 sur les installations de réception 
portuaires pour les déchets d'exploitation des navires et les résidus de cargaison ; 
 
Vu le code des ports maritimes, notamment ses articles R.* 111-15 et R.* 121-2, 
 
Arrêtent : 

 

Article 1 

 
Les plans de réception et de traitement des déchets d'exploitation et des résidus de cargaison des navires mentionnés 
aux articles R.* 111-15 et R.* 121-2 du code des ports maritimes doivent couvrir tous les types de déchets d'exploitation 
des navires et de résidus de cargaison provenant des navires faisant habituellement escale dans le port et être élaborés 
en fonction de la taille du port et des catégories de navires qui y font escale. 

Article 2 

 
Les plans doivent également couvrir les éléments suivants : 
 
- une évaluation des besoins en termes d'installations de réception portuaires, compte tenu des besoins des navires qui 
font habituellement escale dans le port ; 
 
- une description du type et de la capacité des installations de réception portuaire ; 
 
- une description détaillée des procédures de réception et de collecte des déchets d'exploitation des navires et des 
résidus de cargaison ; 
 
- une description du système de tarification ; 
 
- les procédures à suivre pour signaler les insuffisances constatées dans les installations de réception portuaires ; 
 
- les procédures de consultation permanente entre les utilisateurs du port, les contractants du secteur des déchets, les 
exploitants de terminaux et les autres parties intéressées ; 
 
- le type et les quantités de déchets d'exploitation des navires et de résidus de cargaison reçus et traités. 

Article 3 

 
Les plans comportent les coordonnées des personnes chargées de la mise en oeuvre et du suivi. 

Article 4 

 
Les usagers des installations sont tenus informés des données suivantes : 
 
- emplacement des installations de réception portuaire ; 
 
- liste des déchets d'exploitation et des résidus de cargaison habituellement pris en charge ; 
 



- liste des points de contact des opérateurs et des services proposés ; 
 
- voies de recours. 

Article 5 

 
Le directeur du transport maritime, des ports et du littoral et le directeur de la prévention des pollutions et des risques 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

 
Fait à Paris, le 21 juillet 2004. 

 
Le ministre de l'équipement, des transports, 
 
de l'aménagement du territoire, 
 
du tourisme et de la mer, 
 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le directeur du transport maritime, 
 
des ports et du littoral, 
 
D. Simonnet 
 
Le ministre de l'écologie 
 
et du développement durable, 
 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le directeur de la prévention 
 
des pollutions et des risques, 
 
délégué aux risques majeurs, 
 
T. Trouvé 


